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plus autant besoin de l’Europe pour recouvrer une
souveraineté aujourd’hui restaurée. Un fort cou-
rant politique libéral est également hostile au diri-
gisme de la Haute Autorité et rêve d’un
libre-échangisme au niveau mondial. Au contraire,
les petits pays, qui avaient tant craint leur absorp-
tion, découvrent à l’épreuve les vertus de l’action
multilatérale pour restructurer des industries très
dépendantes des exportations. Des hommes nou-
veaux, très européistes, y occupent des fonctions
gouvernementales. Comme Jean Monnet, dont la
pensée a évolué, ils sont convaincus que l’intégra-
tion sectorielle ne peut réussir sans la perspective
d’un marché commun global. Ils le font savoir dans
un mémorandum longuement négocié entre Néer-
landais et Belges. 

Sur le plan international aussi, la conjoncture sem-
ble plus favorable à des avancées vers l’intégration
européenne. Les Etats-Unis, considérés comme un
modèle économique aux yeux de nombreux euro-
péens, soutiennent fermement l’intégration euro-
péenne pour consolider l’Alliance Atlantique.

Réunis en Conseil à Messine, en Sicile, à l’invita-
tion de l’italien Gaetano Martino, les ministres des
Affaires étrangères parviennent à surmonter leurs
divergences d’une manière habile. On se met d’ac-
cord sur des principes et des objectifs lointains
d’intégration économique, d’harmonisation sociale
et de création d’un marché commun régis par des

Le Benelux relance la construction
européenne

Le siège unique des Communautés
européennes échappe à Bruxelles

Après l’échec retentissant de la tentative d’intégra-
tion militaire et politique au sein de la Commu-
nauté européenne de défense (CED), Jean Monnet
reprend l’initiative en proposant l’élargissement de
l’intégration sectorielle aux transports et à l’éner-
gie nucléaire civile en plein développement. C’est,
à ses yeux, une voie détournée et plus réaliste vers
l’union politique.

A la différence de la phase précédente, ni la France,
ni l’Allemagne ne jouent plus un rôle moteur. La
première a été disqualifiée par son rôle dans l’en-
terrement de la CED et est empêtrée dans la diffi-
cile gestion de la décolonisation, la seconde n’a

CEE ET EURATOM
02.12.1954 Relance de la construction

européenne prônée par Jean Monnet approuvée par
l’Assemblée parlementaire

O 04.1955 Mémorandum Benelux

01-03.06.1955 Conférence de Messine

09.07.1955 Début des travaux 
du comité Spaak

21.04.1956 Publication du rapport Spaak

29-30.05.1956 Conférence de Venise

07.1956 Négociations des traités 
- 02.1957 à Val Duchesse

25.03.1957 1 Signature des traités de Rome
créant la CEE et l’EURATOM

01.01.1958 Entrée en vigueur 
des traités de Rome
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